
 
République Française 

Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET  
SEANCE DU 24 MAI 2018 

 
L’an deux mille dix-huit et le vingt-quatre mai à dix-huit heure trente, les membres du 
Conseil Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs Claude AYMERICH, Françoise CRISTOFOL, Jérôme PARRILLA, 
Caroline PAGÈS, Alain MARGALET, Claudie SERRE, Raphaël LOPEZ, Maurice CHANARD, 
adjoints, Alain DOMENECH, Maryse NOGUÈS, Xavier BERAGUAS, Denis OLIVE, Catherine 
PALAU, Cécile LAVALL, Patrice RIU, Naïma METLAINE, conseillers municipaux, et formant 
la majorité des membres en exercice. 
 
Ont donné pouvoir : Mmes Mrs Bruno COSTA (à Caroline PAGÈS), Christelle VERNE (à 
Patrice RIU), Claudie SERRE (à Alain MARGALET), Florence PERAMON (Jérôme PARRILLA), 
Fatiha TAHARASTE (à Raphaël LOPEZ), Philippe PIQUÉ (à William BURGHOFFER), Frédéric 
CRAVO (à Françoise CRISTOFOL) pour voter en leur nom. 
 
Absentes : Mmes Géraldine MIR, Céline SALGUERO, Sylvia OLIVE. 
 
Mr Jérôme PARRILLA a été désigné comme secrétaire de séance. 
 
 

DELIBERATION N° 2018/29 :  CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE PRESTATION AVEC LA MEDIATION 
DE L’EAU 

 
Vu la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 dite « loi consommation » ; 

Vu l’article L.153-1 et L.156-1 à 3 et R.156-1 de l’ordonnance n°2015-1033 du 20 août 2015 relative au 

règlement extrajudiciaire des litiges de consommation ; 

Vu le décret d’application n°2015-1382 du 30 octobre 2015 relatif à la médiation des litiges de la 

consommation ; 

 

La médiation de l’eau, créée en octobre 2009, est un dispositif de médiation de la consommation qui 

permet de faciliter le règlement amiable des litiges de consommation se rapportant à l’exécution du 

service public de distribution d’eau et/ou d’assainissement des eaux usées, opposant un consommateur 

et son service d’eau ou d’assainissement situé en France Métropolitaine et Outre-Mer. 

 

La convention a pour objet d’établir les engagements réciproques de la Médiation de l’eau et de la 

commune d’Ille Sur Tet, afin de permettre aux abonnés de la commune de recourir aux services de la 

Médiation de l’eau et de préciser les conditions dans lesquelles les prestations sont rendues par la 

Médiation de l’eau. 

 

Le Médiateur de l’eau satisfait aux exigences de qualité et remplit les conditions prévues à l’article L.153-1 

du code de la consommation (devenu l’article L.613-1 suite à la refonte du code de la consommation) et 

figure sur la liste des Médiateurs notifiée à la Commission Européenne par la Commission d’Evaluation et 

de Contrôle de la médiation de la consommation. Ainsi, le Médiateur de l’eau garantit au consommateur 

le respect de certains critères de qualité tels que : diligence, compétence, indépendance, impartialité, 

transparence, efficacité et équité. 

 

En passant cette convention avec la Médiation de l’eau, la commune d’Ille Sur Tet, responsable et 

gestionnaire du service public de l’eau/de l’assainissement sur la commune garantit à tout consommateur  
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relevant du service, le recours à un dispositif de règlement amiable des litiges prévu par le code de la 

consommation. 

 

La convention est conclue pour une durée indéterminée. 

 

Pour l’année 2018 : 

⬧ Le nombre d’abonnés de la commune d’Ille Sur Tet est, pour l’eau potable 2910, pour 

l’assainissement collectif 2798, soit un total de 5708 au 1er janvier 2018, 

⬧ Le montant de l’abonnement sera de 300 € / an, 

⬧ Le barème des prestations rendues applicables est annexé au présent dossier. 

 
Entendu le rapport, et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés, 
 

- AUTORISE le Maire à signer la convention de partenariat et de prestation de services avec la 

Médiation de l’eau annexée à la présente délibération, ainsi que toutes les pièces 

consécutives à son exécution, 

 

- IMPUTE les dépenses correspondantes à la charge incombant à la Commune d’Ille Sur Tet au 

budget Eau potable. 

 
AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 24 mai 2018 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE PRESTATIONS               

 

Entre : 

 

- L’association de la Médiation de l’eau dont le siège est au 40, rue des Mathurins à Paris, représentée par 

son Directeur Général Bernard JOUGLAIN, ci-après nommée la Médiation de l’eau, d’une part, 

 

- La Mairie d’Ille sur Tet, dont le siège est situé au 10, place de la Résistance, 66130 Ille sur Tet, 

représentée par son Maire, Monsieur William BURGHOFFER, sera ci-après nommé le Professionnel, 

d’autre part, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la Convention : 

  

La présente Convention a pour objet d’établir les engagements réciproques de la Médiation de l’eau et du 

Professionnel, de définir les modalités de fonctionnement du partenariat afin de permettre aux abonnés du 

Professionnel de recourir aux services de la Médiation de l’eau et de préciser les conditions dans lesquelles 

les prestations sont rendues par la Médiation de l’eau. 

 
La Médiation de l’eau, créée en octobre 2009, est un dispositif de médiation de la consommation qui 
permet de faciliter le règlement amiable des litiges de consommation se rapportant à l'exécution du service 
public de distribution d'eau et/ou d'assainissement des eaux usées, opposant un consommateur et son 
service d’eau ou d’assainissement situé en France Métropolitaine et Outre-Mer. 
 

Le Médiateur de l’eau satisfait aux exigences de qualité et remplit les conditions prévues à l’article L.613-1 
du code de la consommation et figure sur la liste des Médiateurs notifiée à la Commission Européenne par 
la Commission d’Evaluation et de Contrôle de la Médiation de la Consommation ce qui garantit au 
consommateur le respect de certains critères de qualité tels que : diligence, compétence, indépendance, 
impartialité, transparence, efficacité et équité.  
 
En passant cette convention avec la Médiation de l’eau, le Professionnel responsable et gestionnaire du 
service public de l’eau/de l’assainissement sur les communes dont la liste figure dans l’annexe au présent 
document, garantit à tout consommateur relevant du service le recours à un dispositif de règlement 
amiable des litiges prévu par le code de la consommation au livre II, à l’article L.211-3 et au livre VI sous 
réserve de remplir en amont les obligations d’information telles que définies aux articles L.616-1, L.616-2, 
L.641-1 et R.616-1 du code de la consommation.  
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Article 2 - Durée : 
 
La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée.  Le professionnel et/ou la Médiation de 
l’eau peuvent mettre fin à la présente Convention dans les conditions prévues à l’article 8.  
         
Article 3 - Dispositions concernant les modalités générales de collaboration : 

 

Aux fins d’assurer une collaboration efficace et de simplifier les relations, chaque partie devra désigner : 

 

̄ Un interlocuteur unique responsable de la mise en œuvre administrative de la Convention,  

̄ S’il est différent, un interlocuteur pour la gestion du traitement des dossiers, 
 

Dans le but de faciliter le suivi des dossiers en cours à la Médiation de l’eau et pour connaitre leur avancée, 

le Professionnel bénéficiera de codes d’accès permettant de consulter l’ensemble des dossiers concernant 

son service d’eau et d’assainissement. 

 

Article 4 – Dispositions concernant le champ d’application de la médiation  
 
Un professionnel est tenu de garantir au consommateur un recours effectif à un dispositif de médiation de 
la consommation. 
 
Le code de la consommation dans son article préliminaire définit le consommateur comme suit : « toute 
personne physique qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale ou agricole ; » 
 
Certains règlements de service définissent, de manière plus extensive, le consommateur comme un abonné 
du service, considéré comme « toute personne physique ou morale, titulaire du contrat d’abonnement au 
service. » 
 
La Médiation de l’eau étant compétente pour faciliter le règlement amiable des litiges de consommation de 
l’ensemble des abonnés, le Professionnel doit préciser en cochant la case correspondante ci-dessous s’il 
souhaite que le champ d’application de la médiation soit étendu ou non à tous les abonnés du service. 
 
        Tous les abonnés bénéficient du dispositif de la Médiation de l’eau, les frais de traitement et 

d’instruction relatifs aux dossiers étant intégralement à la charge du professionnel selon le barème de 
l’association,  

 

        Les consommateurs, au sens du code de la consommation, bénéficient du dispositif de la Médiation 
de l’eau, les frais de traitement et d’instruction relatifs aux dossiers étant intégralement à la charge du 
professionnel selon le barème de l’association, 
Tous les autres abonnés, bénéficient du dispositif de la Médiation de l’eau, après accord du 
demandeur d'une part, du professionnel d'autre part sur un partage pour moitié des frais de 
traitement et d’instruction relatifs aux dossiers selon le barème de l’association, 

 

           Seuls les consommateurs, au sens du code de la consommation, bénéficient du dispositif de la 
Médiation de l’eau, les frais de traitement et d’instruction relatifs aux dossiers étant intégralement à la 
charge du professionnel. 
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Article 5 - Dispositions concernant les modalités relatives au traitement des litiges : 

 

Les parties conviennent de mettre tous moyens en œuvre en vue d’apporter des solutions permettant la 

résolution amiable des litiges nés entre le Professionnel et ses abonnés. 

 

Dans ce cadre, le Professionnel s’engage à :  

 

- Inscrire dans les contrats d’abonnements et le règlement de service que l’abonné a la possibilité de 
recourir à la Médiation de l’eau en cas de litige, 

- Indiquer dans les contrats d’abonnements et le règlement de service l’adresse à laquelle l’abonné 
peut faire sa réclamation écrite. Cette adresse doit être la même que celle vers laquelle le 
Médiateur doit renvoyer les saisines prématurées, 

- Communiquer sur l’existence de la Médiation de l’eau sur son site internet, et sur une éventuelle 

lettre d’informations destinées aux abonnés, 

- Communiquer les coordonnées postales et l’adresse internet du Médiateur sur son site internet, 

sur les conditions générales de vente ou de service, les bons de commande ou tout support 

adapté. (en aucun cas le numéro de téléphone de la Médiation de l’eau ne doit être transmis aux 

abonnés) 

- Informer ses abonnés sur la procédure à suivre en cas de réclamation (identification d’un système 

de réclamation client), 

- Informer la Médiation de l’eau des coordonnées vers lesquelles le Médiateur doit renvoyer les 

saisines prématurées,  

- Proposer à ses abonnés d’avoir recours à la Médiation de l’eau en leur expliquant les procédures à 

suivre (saisir la Médiation de l’eau par courrier postal ou par Internet), 

- Informer le Médiateur de l’eau, dès qu’il a connaissance qu’un dossier a été notifié, pour le cas 

particulier où il souhaiterait se retirer du processus de médiation,  

- Coopérer avec la Médiation de l’eau en envoyant la copie de tous les documents demandés par ses 

services dans un délai de 2 semaines, 

- Indiquer au Médiateur dans le délai d’un mois, à compter de l’envoi de sa proposition de 

règlement amiable, s’il y a refus ou acceptation de celle-ci. 

 

Par ailleurs, si le Professionnel propose sur son site internet ou par un autre moyen électronique la vente 

de biens ou de services, qui entrent dans le champ de la présente convention et peuvent être souscrites sur 

ces supports, il inclue sur son site internet : 

̄ son adresse électronique  

̄ le lien vers la plateforme européenne de règlement des litiges en ligne (RLL) 

Ces informations sont aussi à inscrire dans les conditions générales applicables aux contrats de vente et de 
service en ligne.  
 

Et la Médiation de l’eau s’engage à : 

- Renvoyer l’abonné vers l’instance du Professionnel chargée de répondre aux réclamations écrites 

des abonnés dès que chaque saisine reçue sera jugée prématurée au sens de l’article L.612-2 du 

code de la consommation, 
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- Déclarer comme dossier examinable chaque dossier concernant l’exécution du service public de 

l’eau ou de l’assainissement ayant fait l’objet d’une tentative de règlement par l’abonné au travers 

d’une réclamation écrite envoyée aux coordonnées définies par le professionnel,  

- Instruire chaque dossier en toute indépendance et impartialité dès lors qu’une notification telle 

que prévue par l’article R.612-2 du code de la consommation a été faite aux parties, 

- Proposer une solution de règlement amiable en cas de litige avéré qui soit rendu en droit et en 

équité et qui satisfasse les intérêts des deux parties, 

- Informer le Professionnel des questions relatives aux évolutions de la règlementation concernant 

la médiation dans le secteur de l’eau.  

 
Article 6 -  Abonnement et barème des prestations : 
 

Le montant de l’abonnement annuel, qui dépend du nombre d’abonnés du service en eau et du nombre 
d’abonnés du service en assainissement au 1er Janvier de l’année pour lequel il est perçu et le barème 
appliqué aux prestations rendues sont fixés annuellement par le Conseil d’Administration de la Médiation 
de l’eau.  
 
Pour l’année 2018 :  
 

- le nombre total d’abonnés en eau et en assainissement collectif et non collectif du Professionnel 
étant de 5708 au 1er janvier 2018, le montant de l’abonnement annuel sera de 300 € HT,  

- le barème des prestations applicable est annexé à la présente Convention. 
 
Pour les années suivantes, la Médiation de l’eau notifiera au Professionnel au plus tard en décembre de 
l’année précédente le nouveau barème. 
 
Par ailleurs, le Professionnel s’engage à fournir annuellement à la Médiation de l’eau le nombre de ses 
abonnés eau et assainissement à la date du 31 décembre. 
 
Article 7 -  Modalités de règlement : 
 

Chaque année, la Médiation de l’eau établit : 
 

- en janvier, une facture comprenant le montant de l’abonnement annuel et le cas échéant, une 
facture de régularisation des prestations effectuées au cours de l’année précédente, 

 
- en juillet, une facture des prestations effectuées au cours du 1er semestre, en cas d’activité 

significative.  
 

Les factures sont payables à 30 jours par virement bancaire. Des pénalités pourront être appliquées en cas 
de retard de paiement. Conformément à l'article 8 du décret n°2013-269, le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. » Les intérêts 
moratoires courent à compter du jour suivant la date d'échéance prévue sur la facture. 
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En outre, le Professionnel sera automatiquement débiteur d’une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement égale à 40 euros. Aucun escompte n’est accordé pour paiement anticipé. 
 
Article 8 – Résiliation : 
 
Le Professionnel et/ou la Médiation de l’eau peuvent mettre fin à la présente Convention par l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception stipulant cette demande de résiliation, 3 mois avant la 
date d’échéance annuelle correspondant au 31 décembre de chaque année. 
 
La Médiation de l’eau s’engage durant ce délai de 3 mois à terminer le traitement des dossiers en cours et 
le Professionnel s’engage à continuer à transmettre les documents demandés par la Médiation de l’eau 
dans un délai de 2 semaines et à indiquer, suite à l’envoi de l’avis, s’il accepte ou refuse la proposition de 
règlement amiable du Médiateur de l’eau. 
 
En cas de nécessité de modifier ou compléter la présente Convention, un avenant sera établi. La 
Convention et son avenant seront de nouveau conclus pour une durée indéterminée et il pourra y être mis 
fin comme prévu à l’alinéa 1er de cet article. 
 
Article 9 – Annexes : 
 
La présente convention comporte une annexe « Fonctionnement administratif », une annexe « Processus 

de traitement et de facturation » et une annexe « Barème des prestations » qui font partie intégrante de la 

convention et doivent être complétées et signées par les deux parties. 

 

 

Fait à Paris, le 28 mai 2018 en 2 exemplaires. 

 

 

Pour la Mairie d’Ille sur Tet  Pour l’Association de la Médiation de 

l’eau, 

Lu et approuvé,  

                                                    Lu et approuvé, 

Le Maire                                                      Le Directeur Général, 

 

 

William BURGHOFFER              Bernard  JOUGLAIN  
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